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ANNEXE 1 DOSSIERS CERFA 

 CERFA 15679*01 - Demande d’enregistrement pour une ou plusieurs installation(s) 
classée(s) pour la protection de l’environnement 
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AXA France Iard Société anonyme au capital de 214 799 030 euros - 722 057 460 R.C.S. NANTERRE  
AXA France Vie Société anonyme au capital de 487 725 073,50 euros -310 499 959 R.C.S. NANTERRE 
AXA Assurances Iard Mutuelle Société d'Assurance Mutuelle à cotisations fixes contre l'incendie, les accidents et les risques divers -Siren 775 699 309   
AXA Assurances Vie Mutuelle Société d'Assurance Mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes - Siren 353 457 245 
Sièges sociaux : 313 Terrasses de l’Arche, 92727 Nanterre Cedex - Entreprises régies par le code des assurances 

1/1 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Votre attestation  
Responsabilité civile  
 
La société AXA FRANCE IARD atteste que l’assuré : 
 

SAS   LES JARDINS DE L'ORBRIE  

7 RUE DE L ALIETTE  

ZA ALPHA PARC  

79300 BRESSUIRE  
 
Est couvert contre les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile qu’il pourrait encourir à la 

suite de dommages causés au tiers par le contrat n° 37970900143187 souscrit auprès de notre société.  
 
La présente attestation est délivrée pour faire valoir ce que de droit. 
  
Elle n’implique qu’une présomption de garantie et ne saurait en aucun cas engager l’assureur et son 
signataire en dehors des limites des clauses et conditions du contrat d’assurance auquel ils se réfèrent.  
 
Elle est valable pour la période allant de sa délivrance jusqu’à la prochaine échéance du contrat, soit 

01/07/2018, et sous réserve du paiement des primes correspondantes.  
 
Fait à Bressuire, le 23 mai 2018  
 
Pour l’assureur 
Votre Agent Général 

 
END 

 
 

 

 

 

 

 

Votre Agent Général 

sgta ouest bressuire Sarl 
8 rue de la Vergne agence AXA 
BP 65 
79300 BRESSUIRE 
05 49 65 05 38  
ORIAS 7015362.7030359 
Site orias www.orias.fr 
 
N° ORIAS 07030359  

Site ORIAS www.orias.fr 

 
SAS   LES JARDINS DE L'ORBRIE 

7 RUE DE L ALIETTE 

ZA ALPHA PARC 

79300 BRESSUIRE 

  Votre contrat 

Responsabilité civile  
  

  Vos références 

Contrat 37970900143187 
 

Date du courrier 

23 mai 2018 
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ANNEXE 6 PLANS DE LOCALISATION 

 Carte de localisation au 1/25 000ème 
 Plan de masse dans un rayon de 100m  
 Plan de masse dans un rayon de 35m  
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 Plan masse 
 Vue en plan 
 Vue de façade 
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1

Activité Stockage

Coefficients 
additionnels

Activité Stockage
0 0,00

+0,1
+0,2
+0,5

-0,1
0

+0,1 0,10

-0,1

-0,1 -0,10

-0,3

0,00 0,00

1,00 1,00

8039,00

482,34 0,00

Critère Coefficients retenus pour le calcul Commentaires

0,00

Hauteur de stockage
Pas de stockage au 
niveau de la zone 
process

►Jusqu'à 3m
►Jusqu'à 8m
►Jusqu'à 12m
►Au-delà de 12m

Type de construction
►Ossature stable au feu ≥ 1heure

Structure : R15►Ossature stable au feu ≥ 30minutes
►Ossature stable au feu < 30minutes

Document technique D9 - Défense extérieure contre l'incendie

Risque lié à : 2220 / 2252 / 2253

JDLO
7 RUE DE L'ALIETTE
79300 BRESSUIRE

REFRENCE PROJET

Σ  coefficients
1+ Σ coefficients

Types d'intervention internes
►Accueil 24h/24 (présence permanente à l'entrée)

►Détection automatique incendie généralisée reportée 24h/24 7j/7 en télésurveillance ou 
au poste de secours 24h/24 lorsqu'il existe avec des consignes d'appel

►Service sécurité incendie 24h/24 avec moyens appropriés équipe de seconde 
intervention, en mesure d'intervenir 24h/24

Surface de référence en m²

Qi = 30 x (S/500) x (1+Σcoeff)

Débit arrondi Q en m³/h (selon un multiple de 30m 3 /h) m3/h480,00

0,00

Catégorie de risque

Fascicule : B22

Risque 1: Q1 = Qi x 1

Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5
482,34

Coefficient Risque : 

Catégorie de risque : 

Risque 3 : Q3 = Qi x 2

Risque sprinklé : Q1, Q2 ou Q3 /2

CD/EE 30/07/2018



+

+

+

+

+

+

15285

+

Besoins pour la lutte extérieure Besoins(D9) * 2h minimum 960,00

Document technique D9A - Défense extérieure contre l'incendie et rétention
Risque lié à :

Fascicule : 

Moyens de lutte intérieure contre l'incendie

Sprinkleurs
Volume de la réserve 

intégrale

Rideau d'eau besoins * 90min

RIA à négliger

Mousse HF et MF
Débit de solution * temps 

de noyage

Brouillard d'eau
Débit * temps de 

fonctionnement requis

Volume total à mettre en rétention (m³) 1212,85

10L/m² de surface 152,85

Présence de stocks liquides
20% du volume contenu dans 

le local contenant le plus 
grand volume

100

Volumes d'eau liés aux intempéries
TOTAL des surfaces étanchées sur le site, susceptibles de drainer les eaux pluviales vers la rétention (m²)

2220 / 2252 / 2253
B22

CD/EE 30/07/2018
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c h a p i t r e  4

DISPOSITIONS APPLICABLES

A LA ZONE UX

ZONE UX

CARACTERE DE LA ZONE U.X.

La  zone  U.X.  est  une  zone  où  doivent  trouver  place  les  activités
économiques (artisanat, industries, commerces, bureaux, services, ...)
qui,  compte tenu de leur nature ou de leur importance, ne peuvent
trouver place au sein des zones d'habitation.

Il convient d'y éviter les habitations et les modes d'occupation du sol
sans rapport avec la vocation de la zone.

Les constructions à usage d'habitation ne sont autorisées que si elles
sont incluses dans le corps des bâtiments d'activités.

Les  équipements  d'infrastructure  existent  ou  sont  en  cours  de
réalisation.

La  zone  UX  comprend  le  secteur  UXc  à  vocation  principale  de
commerce, d’artisanat, de bureaux et de services.

SECTION I NATURE DE 
L'OCCUPATION ET DE 
L'UTILISATION DU SOL

Article U.X. 1 OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL 
INTERDITES.

Tous secteurs

Sont interdites les occupations et utilisations du sol non autorisées à
l'article U.X.2.

Approuvé le 04/11/2010, modifié le 15/12/2011, le 10/06/2012, le 19/12/2013, le 10/05/2016, révisé le 02/10/2014 46



Article U.X. 2 OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL 
ADMISES.

Sont admis sans conditions :

Zone UX

1 Les  constructions  destinées  à  abriter  les  établissements
industriels, artisanaux, les constructions à usage de bureaux,
de commerces, de services et les entrepôts.

Secteur UXc

1 Les  constructions  destinées  à  abriter  les  établissements
artisanaux,  les  constructions  à  usage  de  bureaux,  de
commerces et de services.

Tous secteurs

2 Les  garages  collectifs  de  caravanes  au  sens  du  Code  de
l’Urbanisme.

3 Les  parcs  de  stationnement  et  les  installations  d'intérêt
général nécessaires au fonctionnement des établissements.

4 Les constructions à usage hôtelier ou de restauration.

5 Les installations et équipements techniques nécessaires au
fonctionnement des services publics ou des établissements
d'intérêt collectif (assainissement, eau potable, électricité...).

6 Les serres.

Occupations  et  utilisations  du  sol  admises  sous  conditions
particulières:

Tous secteurs

1 Les  installations  classées  sous  réserve  que  soient  mises  en
oeuvre  toutes  dispositions  utiles  pour  les  rendre  compatibles
avec les milieux environnants et pour éviter les pollutions, des
nuisances ou des dangers non maîtrisables, avec épuration ou
traitement adapté.

2 Les  affouillements  et  exhaussements  des  sols  s'ils  sont
indispensables  pour  la  réalisation  des  types  d'occupation  ou
d'utilisation des sols autorisés et si la topographie l'exige.

3 L'agrandissement  ou  la  transformation  des  établissements
classés  industriels,  artisanaux  et  les  dépôts  existants,  à
condition qu’il n’en résulte pas une augmentation des nuisances
pour l'environnement.

4 Les constructions à usage d'habitation, à condition :

qu'elles soient destinées aux logements des personnes dont la
présence  permanente  est  nécessaire  pour  assurer  la
direction  ou  la  surveillance  des  établissements  ou  des
services généraux de la zone,

qu'elles soient incorporées au corps du bâtiment d'activités.

SECTION II CONDITIONS  DE  L'OCCUPATION  DU
SOL

Article U.X. 3 ACCES ET VOIRIE.

Tous secteurs

1. Accès

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique
ou  privée,  soit  directement,  soit  par  l'intermédiaire  d'un  passage
aménagé sur fonds voisins.

Approuvé le 04/11/2010, modifié le 15/12/2011, le 10/06/2012, le 19/12/2013, le 10/05/2016, révisé le 02/10/2014 47



Dans tous les cas, les caractéristiques des accès doivent répondre à
l'importance  et  à  la  destination  de  l'immeuble  ou  de  l'ensemble
d'immeubles à desservir.

L'autorisation  d'utilisation  du  sol  peut  être  subordonnée  à  la
réalisation  d'aménagements  particuliers  concernant  les  accès  et
tenant  compte  de  l'intensité  de  la  circulation  et  de  la  sécurité
publique.

2. Voirie

Les  terrains  devront  être  desservis  par  des  voies  publiques  ou
privées,  en  bon  état  d'entretien,  dans  des  conditions  répondant  à
l'importance et à la destination des constructions qui doivent y être
édifiées,  notamment  en  ce  qui  concerne  la  commodité  de  la
circulation, des accès et des moyens d'approche permettant une lutte
efficace contre l'incendie.

Les  voies  en  impasse  sont  interdites  si  elles  présentent  des
problèmes  de  sécurité  ou  si  elles  ne  permettent  pas  un
développement cohérent de la zone.
Les voies en impasse devront être aménagées de telle sorte que tous
types de véhicules, notamment les poids lourds et semi-remorques,
puissent faire aisément demi-tour.

Article U.X. 4DESSERTE PAR LES RESEAUX.

1. Eau potable

Toute construction ou installation nouvelle susceptible de requérir une
alimentation  en  eau,  doit  être  desservie  par  une  conduite  de
distribution d'eau potable conforme aux règlements en vigueur.

2. Assainissement

2.1. - Eaux usées

Toutes les eaux et matières usées doivent être évacuées par
des canalisations souterraines raccordées au réseau collectif
d'assainissement.

L'évacuation  des  eaux  résiduaires  industrielles  dans  le
réseau public d'assainissement est subordonnée au respect
des  dispositions  prévues  par  la  législation  en  vigueur,
notamment dans le cas où un pré-traitement est nécessaire.

Eaux pluviales

Les  aménagements  réalisés  sur  le  terrain  doivent  garantir
l’écoulement des eaux pluviales vers un exutoire particulier,
réseau collecteur ou réseau hydraulique superficiel.

Les  aménagements  nécessaires  au  libre  écoulement  des
eaux pluviales seront  conçus  de façon à limiter  les débits
évacués.

Pour l'aménagement d'aires de stationnements de plus 1000
m2 cumulés sur une même unité foncière, un traitement des
eaux  de  ruissellement  devra  être  entrepris  avant  rejet  :
décantage, déshuilage, dégraissage,...

3. Réseaux divers

(Électricité,  gaz,  éclairage  public,  télécommunications,
fluides divers)

L’enfouissement des lignes ou conduites de distribution pourra être
imposé, notamment lorsque le réseau primaire est souterrain.

Article U.X. 5 SUPERFICIE MINIMALE DE LA PARCELLE.

Pour  être  constructible,  un  terrain  doit  avoir  des  dimensions
suffisantes  pour  qu'il  soit  possible  d'y  inscrire  une  construction
respectant  les  règles  fixées  par  les  articles  3  à  14  du  présent
règlement.

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas aux installations et
équipements techniques liés aux réseaux des services publics ou des
établissements  d'intérêt  collectif  (assainissement,  eau  potable,
électricité, télécommunications ...).
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Article U.X. 6 IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  PAR
RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Tous secteurs-

Les  constructions  nouvelles  doivent  être  implantées  en  retrait  d’au
moins : 

- 8 mètres de l’alignement des voies communales,

- 15 mètres de l’alignement des routes départementales

En  dehors  des  espaces  urbanisés,  les  constructions  ou
installations sont interdites dans une bande de 100 m de part et
d'autre de l'axe des voies expresses (RN 149 et 249), sauf si un
recul différent est prévu à l'annexe technique Loi Barnier (pièce
6.6).

A  l'intérieur  des  espaces  urbanisés,  les  constructions  ou
installations  souhaitant  s'implanter  en  façade  d'une  voie
expresse devront s'implanter dans l'alignement des bâtiments
voisins, ou à défaut en recul minimal de 15 m par rapport à
l'alignement de ladite voie.

6.2 Les  dispositions  des  l’article  6.1  ne  s’appliquent  pas  dès  lors
qu’il  s’agit  de  l’extension  d’une  construction  existante :
l’extension est autorisée dans le prolongement de la construction
existante, sans restriction de la marge de recul initiale.

6.3 Les  bâtiments  à  usage  de  bureaux,  gardiennage,  services
sociaux  en  dehors  des  voies  classées  à  grande  circulation
pourront être implantés à l'alignement des voies communales, et
des voies départementales en agglomération.

6.4 Les installations et équipements techniques liés aux réseaux des
services  publics  et  des  établissements  d’intérêt  collectif
(assainissement, eau potable, électricité, télécommunications…)
peuvent s'implanter librement, sans recul imposé par rapport aux
voies et emprises publiques.

Article U.X. 7 IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  PAR
RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES.

Tous secteurs

7.1 La distance horizontale de tout point du bâtiment à édifier au
point le plus proche de la limite séparative doit être au moins
égale à la demi-hauteur du bâtiment, mesurée à l'égout du
toit ou à l’acrotère, sans toutefois être inférieure à 5 m. Les
constructions  peuvent  être  édifiées  le  long  des  limites
séparatives sous réserves :

-  que  les  activités  auxquelles  elles  sont  destinées
présentent des nuisances tolérables ;

- que la limite séparative ne soit pas en même temps
une limite entre zone industrielle et zone d’habitation.

7.2 Les installations et équipements techniques liés aux réseaux des
services  publics  ou  des  établissements  d'intérêt  collectif
(assainissement,  eau potable,  électricité,  télécommunications...)
peuvent s'implanter librement, sans recul imposé par rapport aux
limites séparatives.

7.3

Article U.X. 8 IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  LES  UNES  PAR
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE.

Tous secteurs

Sur une même propriété, les constructions non jointives doivent être
édifiées  à  une  distance  les  unes  des  autres  au  moins  égale  à  la
hauteur du bâtiment le moins élevé mesurée à l'égout de toiture, sans
pouvoir être inférieure à 5 mètres.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux installations et équipements
techniques liés aux réseaux des services publics ou des équipements
d'intérêt  collectif  (assainissement,  eau  potable,  électricité,
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télécommunications...), pour lesquels aucune distance minimale n'est
imposée.

Article U.X. 9 EMPRISE AU SOL.

Tous secteurs

Il n’est pas fixé de coefficient d’emprise au sol.

Article U.X. 10HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS.

Tous secteurs

La hauteur maximale autorisée est de :

15 mètres au faîtage ou à l’acrotère

Un dépassement  peut  être autorisé en cas de nécessité  technique
justifiée.

Les enseignes devront être soit disposées au sol, soit sur le bâtiment,
sans toutefois en dépasser le faîtage ou l’acrotère.

Article U.X. 11ASPECT EXTERIEUR - PLANTATIONS - CLOTURES.

Tout  projet  de  construction  devra  présenter  un  volume,  une
implantation et un aspect résultant d'une démarche architecturale, et
permettant une bonne intégration dans l'environnement.

Les  clôtures  ne  sont  pas  obligatoires.  En  façade  et  en  limites
séparatives, elles seront constituées :

-  soit  d’un  mur  (pierres  de  pays  appareillées  ou  agglomérés
enduits) d’une hauteur minimale de 0.50 mètre et d’une hauteur
maximale de 2.00 mètres ;

-  soit  d’un mur bahut  d’une  hauteur  de 0.50  mètres minimum
surmonté d’une grille ou d’un grillage, l’ensemble ainsi constitué
ne dépassant pas 2.00 mètres ;

-  soit  d’un grillage doublé ou non d’une haie végétale  dont  la
hauteur n’excédera pas 2.00 mètres.

Les teintes criardes sont interdites.

Article U.X. 12 STATIONNEMENT.

Le  stationnement  des  véhicules  correspondant  aux  besoins  des
constructions ou installations devra être assuré en dehors des voies
publiques.  Une  place  de  stationnement  équivaut  à  25  m²  (accès
compris). Le nombre de places doit être en rapport avec l'utilisation
envisagée.

Le  calcul  sera  apprécié  sur  la  base  des  données  suivantes,  les
normes ci-dessous ne constituant qu’un minimum :

1. Constructions à usage d'habitation :
Deux places de stationnement par logement, aménagées sur
la propriété et/ou dans la construction.

2. Constructions à usage de bureau ou de service :

Une place de stationnement par tranche de 25 m² de surface
de plancher

3. Constructions à usage commercial :

Une place de stationnement par tranche de 30 m² de surface
de plancher

4. Constructions à usage artisanal et industrielles :

Une place de stationnement par tranche de 50 m² de surface
de plancher construite.

5. Constructions à usage d'hôtel et de restaurant :

Une place de stationnement par tranche de 10 m² de surface
de plancher de salle pour les restaurants, et une place par
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chambre pour les hôtels. Pour les hôtels-restaurants, cumul
des deux normes.

6. Modalités d'application :

En  cas  d'impossibilité  architecturale  ou  technique
d'aménager  sur  le  terrain  de  l'opération  le  nombre
d'emplacements  nécessaires  au  stationnement,  le
constructeur  est  autorisé  à  aménager  sur  un  autre  terrain
situé  à  moins  de  300  m.  de  l'opération,  les  surfaces  de
stationnement qui lui font défaut, à condition qu'il apporte la
preuve qu'il réalise ou fait réaliser lesdites places.

Il peut également dans ce cas, sous réserve d'accord de la
collectivité et de la fixation du montant de la participation par
délibération  du  Conseil  Municipal,  verser  une  participation
dans les conditions fixées par le Code de l'Urbanisme.

Les  normes  ci-dessus  s'appliquent  également  en  cas  de
changement de destination.

Article U.X. 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS.

Les espaces libres de toute construction ou de stationnement seront
aménagés en espaces paysagers adaptés à l'environnement.

Les essences telles que le thuya (et conifères similaires), le laurier
palme, les berbéris sont déconseillées.

L’utilisation d’espèces locales sera préconisée.

SECTION III POSSIBILITES  MAXIMALES  D'OCCUPATION
DU SOL

Article U.X. 14 COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL.

Sans objet.
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 LES JARDINS DE L’ORBRIE – Annexes 
 

CD/EE 
 

ANNEXE 11 NOTE SUR LA CONFORMITE DE LA SUPERFICIE DU 
DESENFUMAGE ET DES AMENEES D’AIR 

  



Date : 02/08/2018

1) Dispositif de désenfumage

RECEPTION LAVAGE 480,9 480,9 9,62

PRESSAGE 379 379 7,58

PASTEURISATION / ENFUTEUSE 158,6 158,6 1,59

SECHAGE DES DRECHES 117,1 117,1 1,17

RECEPTION LAVAGE 3 12

PRESSAGE 2 8

PASTEURISATION / ENFUTEUSE 1 4

SECHAGE DES DRECHES 1 4

2) Dispositif d'amenées d'air frais

1 porte(s) à quai 1 IS 1 grille(s)

Dimension (m) : 2,5 x 3 Dimension (m) : 2,15 x 0,9 Dimension (m) : 2,4 x 2,8
Surface totale 

(m²) :
7,5

Surface totale 
(m²) :

1,935
Surface totale 

(m²) :
6,72

0 porte(s) à quai 0 IS 1 grille(s)

Dimension (m) :  x Dimension (m) :  x Dimension (m) : 2,6 x 3
Surface totale 

(m²) :
0

Surface totale 
(m²) :

0
Surface totale 

(m²) :
7,8

0 porte(s) à quai 1 IS 0 grille(s)

Dimension (m) :  x Dimension (m) : 2,15 x 0,9 Dimension (m) :  x 
Surface totale 

(m²) :
0

Surface totale 
(m²) :

1,935
Surface totale 

(m²) :
0

0 porte(s) à quai 0 IS 1 grille(s)

Dimension (m) :  x Dimension (m) :  x Dimension (m) : 2 x 1
Surface totale 

(m²) :
0

Surface totale 
(m²) :

0
Surface totale 

(m²) :
2

480,9

379

158,6

117,1

 

Canton 1

12

8

4

4

Note sur la conformité des dispositifs de désenfumage et d'amenées d'air frais

17.07.185 - LES JARDINS DE L'ORBRIE

Type d'amenées d'air frais Superficie des 
amenées d'air frais 

(m²)

16,155

Superficie canton (m²)

Surface utile des exutoires (m²) Surface utile des 
exutoires du plus 

grand canton 
(m²)

Nombre d'exutoires

Surface de la 
cellule (m²)

Surface du plus 
grand canton

2% théorique du 
plus grand canton, 

si  supérieur à  
250m², sinon 1% 

(m²)

Portes à quai Issues de secours Grilles

7,8

RECEPTION LAVAGE

PRESSAGE

PASTEURISATION / ENFUTEUSE

SECHAGE DES DRECHES

1,935

2

CD/EE 1/1
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1. SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 
Les mesures des niveaux sonores réalisées dans l’environnement de l’établissement LES JARDINS 
DE L’ORBRIE, implanté au 7, rue de L’Aliette dans la ZA Alphaparc, sur la commune de BRESSUIRE 
(79) ;  
- aux dates du 17 et 18/07/2018;  
- pour les conditions définies dans les paragraphes suivants ; 
ont permis de mettre en évidence : 
 
 
Dans les Zones à Emergences Réglementées (Zones habitées et occupées) : 
 

 Respect des valeurs d’émergences autorisées en périodes diurne et nocturne, au point ZER1. 
 
 
En limite de l’établissement : 
 

 Le respect des valeurs admissibles, en périodes diurne et nocturne, aux points ZER1/L1, L2, 
L3 et L4. 

 
 
 
Au sens de la réglementation applicable, l’activité de l’établissement LES JARDINS DE L’ORBRIE, 
implanté dans la Zone d’Activité Alphaparc, sur la commune de BRESSUIRE (79), n’est pas 
susceptible d’engendrer de potentiel de gêne sonore au niveau de l’habitation la plus proche. 
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2. GENERALITES 

 
2.1. Objectif 

 
À la demande de la société ESSOR INGENIERIE, APAVE a procédé au mesurage des niveaux 
sonores engendrés dans l’environnement par l’établissement LES JARDINS DE L’ORBRIE, situé au 
7, rue de L’Aliette, dans la Zone d’Activité Alphaparc, sur la commune de BRESSUIRE (79). 
Le présent document a pour objet de présenter les conditions et résultats de mesurage, et de 
comparer ces résultats aux exigences réglementaires. 
 

2.2. Textes de référence 
 
Réglementation 
Le texte de référence est constitué par: 

- l’Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997 relatif « à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ». 

 
Norme de mesure 
Les mesurages sont réalisés conformément à la méthode de mesure annexée à l’Arrêté Ministériel du 
23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 
classées pour la protection de l’environnement (méthode d’expertise), ainsi qu’aux recommandations 
de la norme NF S 31-010, sans déroger à aucune de ses dispositions.  
 

2.3. Description du site 
 

2.3.1. Description de l’établissement 
 
Activité 
Fabrication et mise en bouteilles de boissons. 
 
Horaires de fonctionnement 
Activité habituelle de 6h30 à 18h30. 
Fonctionnement des équipements techniques (groupes froids) 24h sur 24h, selon la température. 
 
Sources sonores propres à l’établissement 
Les principales sources sonores de l’établissement sont :  

- Les arrivées et départs du personnel ; 
- Le transit, chargement/déchargement, des camions de livraisons ; 
- Les groupes froids situés à l’arrière de l’établissement; 
- La manutention réalisée à l’extérieur (chariots) ; 

 
2.3.2. Description de l’environnement 

 
Implantation 
L’établissement est situé dans une  Zone d’Activité, à l’Ouest de BRESSUIRE, entre les routes N149 
et N249.  La première habitation est situé coté Sud de l’établissement, en limite de propriété du site, à 
une distance d’environ 120 m des ateliers.  
 
Sources sonores environnementales extérieures à l’établissement 
Indépendamment des sources techniques propres au site, l’environnement sonore est conditionné 
par la circulation sur les routes environnantes (N149, N249, D960 bis, échangeurs), par l’activité des 
entreprises voisines et par les bruits naturels (oiseaux, vent, feuillage, insectes et batraciens en 
période nocturne).  



 
BRUITS EMIS DANS L’ENVIRONNEMENT 

Rapport N°: 18338360 
Date : 19/07/2018 
Page : 5/22 

 

 M.LAVE.001_V1 
 

3. PROTOCOLE D’INTERVENTION 

 
3.1. Méthodologie de mesurage 

 
3.1.1. Procédure de mesurage 

 
Les mesures ont été réalisées en continu avec enregistrement des données sur une durée d’environ 
20 heures consécutives, pour chacun des points de mesures avec l’ensemble des bruits habituels 
existants sur l’intervalle de mesurage. 
 
Evaluation des émergences dans les zones à émergence réglementée : 
 

- Mesure du bruit ambiant (site en fonctionnement) avec recherche de la présence de tonalité 
marquée pour les phases de fonctionnement significatives. 

 
- Mesure du bruit résiduel (site à l’arrêt) 

Aucun arrêt complet des installations techniques n’a pu être réalisé (groupes froids), 
cependant celle-ci ne sont perceptibles au point de mesure ZER1. La période d’arrêt d’activité 
entre 18h30 et 6h30 a donc été retenue. 
 

 
Mesures des niveaux sonores ambiants en limite de propriété de l’établissement : 
 

- Mesure du bruit ambiant (Site en fonctionnement). 
 
 

3.1.2. Matériel de mesure utilisé 
 
La liste des équipements de mesure et des logiciels de traitement utilisés, est donnée en annexe 3. 
Le matériel de mesure est homologué, vérifié, et calibré avant et après les mesures. 
Le matériel fait également l’objet d’une procédure d’auto-vérification tous les 6 mois, conformément 
aux recommandations de la norme NF S 31-010. 
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3.2. Conditions de mesurage 

 
3.2.1. Emplacement des points de mesure 

 
Quatre points de mesure ont été retenus pour caractériser la situation acoustique. 
Les emplacements des points de mesurage sont indiqués sur le plan joint en annexe 1 et sont 
indiqués ci-dessous : 
 
Points en Zone à Emergence Règlementée 

Point de mesure Situation 

ZER1/L1 
En limite de propreté Sud du site et en vis-à-vis de la 
première habitation. 

 
Points en limite d’installation 

Point de mesure Situation 

ZER1/L1 
En limite de propreté Sud du site et en vis-à-vis de la 
première habitation ; 

L2 
En limite de propriété Est de l’établissement, coté quais 
de réception ; 

L3  
En limite de propriété Nord de l’établissement, coté 
parking du personnel; 

L4 
En limite de propriété Ouest de l’établissement, coté 
quais d’expédition. 

 

 
 

3.2.2. Dates et horaires de mesurage 
 
Les mesures ont été réalisées entre le mardi 17 juillet 2018 à 14h00 et le mercredi 18 juillet 2018 à 
10h30.  
Intervalles d’observations : Période de jour : 7h00 – 22h00 ; 
 Période de nuit : 22h00 – 7h00. 

  
Les intervalles de mesurage sont indiqués, pour chaque point, sur les graphiques joints en annexe 2. 
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3.2.3. Mesures spécifiques  

 
Une analyse fréquentielle en tiers d'octave a été réalisée au point n° ZER1/L1. 
 
 

3.2.4. Conditions météorologiques 
 
Les mesures ont été réalisées en conformité avec les exigences météorologiques du paragraphe 
6.4.2 de la norme NF S 31-010 (cf. détail en annexe 4). 
Les relevés météorologiques ci-dessous sont issus des données provenant de la station 
météorologique de POITIERS. 
 

Période 
Couverture 
nuageuse 

 

Température 
 

Vent 

Observations Vitesse 
moyenne 

Direction 

Diurne 
Le 17/07/2018 

Faible 19 à 25°C 
10 à 18 

km/h 
Sud-

Ouest 
RAS 

Nocturne  
Du 17 au 18/07/2018 

Faible 12 à 18°C 
0 à 7 
 km/h 

Variable RAS 

Diurne  
Le 18/07/2018 

Faible 14 à 19°C 3 à 6 km/h Nord-Est RAS 

 
L’estimation des caractéristiques « U » pour les vents et « T » pour la température, ainsi que 
l’estimation qualitative de l’influence des conditions météorologiques, sont indiquées pour les points 
de mesures ZER1/L1, L2, L3 et L4, dans le tableau ci-après conformément aux recommandations de 
la norme NFS31-010. 
 

Point de 
mesure 

Le 17/07/18 Le 18/07/18 

Jour Nuit Jour 

ZER1/L1 U3T2  U3T4  U4T2  

L2 U4T2  U3T4  U2T2  

L3 U4T2  U3T4  U2T2  

L4 U2T2  U3T4  U4T2  

 
– – État météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore, 
– État météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore, 
Z Effets météorologiques nuls ou négligeables, 
+ État météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore, 
++ État météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore. 
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4. RESULTATS DES MESURAGES 

 
4.1. Représentations graphiques 

 
Les résultats des mesurages sont indiqués pour chaque point sur les planches jointes en annexe 2. 
Ces planches font apparaître les informations suivantes : 

- LAeq : niveau de pression acoustique continu équivalent dB(A) moyenné sur une durée 
d’intégration donnée 

- L50, L90 : niveaux acoustiques fractiles exprimés en dB(A), 
- graphique représentant l’évolution temporelle des niveaux sonores. 

 
4.2. Niveaux sonores mesurés en Zone à Emergence Réglementée 

 
Les niveaux acoustiques sont exprimés en dB(A), les valeurs sont arrondies à 0,5 dB(A) selon la 
Norme NF S 31-010. 
 

Points de 
mesure 

Niveau 
sonore 
ambiant 

Niveau sonore 
résiduel Indicateur 

 retenu  
(2) 

Émergence sonore 
en dB(A) 

(ambiant – résiduel) Avis 
(1) N° Observation 

LAeq 

en 
dB(A) 

L50 

en 
dB(A) 

LAeq 

en 
dB(A) 

L50 

en 
dB(A) 

Mesurée Autorisée 

Mesures en période de Jour 

ZER1/L1 49,5 48,0 47,0 45,0 LAeq 2,5 5 C  

Mesures en période de Nuit 

ZER1/L1 49,0 48,0 47,0 45,5 LAeq 2,0 3 C  

 
(1) NC : Non conforme C : Conforme AS : Avis suspendu   
 
(2) Rappel sur le choix de l’indicateur conformément au paragraphe 2.5.b de l’annexe de l’Arrêté Ministériel du 23/01/97. 
- si la différence LAeq – L50 est supérieure à 5dB(A) et compte tenu du caractère stable des sources sonores à caractériser, 
l’indicateur représentatif est constitué par l’indicateur acoustique L50  
- si la différence LAeq – L50 est inférieure à 5dB(A), ou si les sources sonores présentent un caractère fluctuant, l’indicateur 
représentatif est constitué par l’indicateur acoustique LAeq. 

 
(3) Le niveau résiduel retenu pour la période diurne a été mesuré lors d’un arrêt partiel entre 18h30 et 20h40, avant la 
baisse de la circulation.   
 
Le niveau résiduel retenu pour la période diurne a été mesuré lors d’un arrêt partiel entre 05h30 et 06h30, pendant 
l’augmentation de la circulation. 
 
Le fonctionnement des groupes froids n’est pas perçu au point de mesure ZER1.   
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4.3. Niveaux sonores mesurés en limite de propriété industrielle 

 
 

Emplacements 
Indicateur 

retenu 

Niveau sonore 
mesuré en 

dB(A) 

Niveau sonore  
autorisé en 

dB(A) 
(2) 

Avis 
(1) 

N° 
d’observation 

Mesures en période de Jour 

ZER1/L1 LAeq 49,5 70,0 C  

L2 LAeq 53,5 70,0 C  

L3 LAeq 53,5 70,0 C  

L4 LAeq 53,5 70,0 C  

Mesures en période de Nuit 

ZER1/L1 LAeq 49,0 60,0 C  

L2 LAeq 47,0 60,0 C  

L3 LAeq 53,0 60,0 C  

L4 LAeq 48,0 60,0 C  

 
(1) NC : Non conforme C : Conforme   AS : Avis suspendu  
 
(2) Les niveaux limites indiqués sont issus de l’Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997. 

 
4.4. Recherche des tonalités marquées 

 
Il n’a pas été détecté de son à tonalité marquée. 
 

4.5. Observations et commentaires 
 
Zones à Emergences Réglementées :  
 
Les émergences observées au point ZER1, sont conformes aux émergences admissibles en Zone à 
Emergences Réglementées. Ce point de mesures est principalement impacté par l’activité dans la 
ZA,  par la circulation lointaine (N149 et N249) et par les bruits naturels en période nocturne (insectes 
et batraciens). Le fonctionnement des groupes froids implantés coté Sud de l’établissement n’est pas 
perçu au point ZER1. Le stockage des caisses palettes (Palox) sur la zone dédiée, crée un écran 
acoustique qui protège ce point de mesure.    
 
 
En limite de propriété de l’établissement : 
 
Les niveaux sonores mesurés en limite de propriété industrielle aux points ZER1/L1, L2, L3 et L4, en 
périodes diurne et nocturne, sont conformes aux niveaux admissibles.  
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5. AVIS ET INTERPRETATIONS 

 
 

- Émergences sonores à proximité des ZER (zones habitées ou occupées par des tiers) 
 
En périodes diurne et nocturne, les émergences mesurées au point ZER1/L1, sont conformes à la 
réglementation applicable. 
 
 

- Niveaux sonores en limite de propriété de l’établissement 
 
En périodes diurne et nocturne, les niveaux mesurés en limite de propriété du site (ZER1/L1, L2, L3 
et L4) sont conformes aux exigences de l’Arrêté Ministériel. 
 
 

- Appréciation sur les résultats de mesure 
 
Au sens de la réglementation applicable, l’activité de l’établissement LES JARDINS DE L’ORBRIE, 
implanté dans la Zone d’Activité Alphaparc, sur la commune de BRESSUIRE (79), n’est pas 
susceptible d’engendrer de potentiel de gêne sonore au niveau de l’habitation la plus proche. 
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ANNEXE 1: EMPLACEMENT DES POINTS DE MESURAGE 
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Emplacement des points de mesure : JDLO Bressuire (79)
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ANNEXE 2: FICHES DE MESURES 
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NIVEAUX SONORES DANS L'ENVIRONNEMENT
DATE LES 17 et 18/07/2018

CLIENT ESSOR INGENIERIE - JDLO Bressuire

POINT DE MESURE ZER1/L1 : En limite de propriété Sud et en vis-à-vis de la première habitation

PERIODES DE REFERENCE Jour + Nuit

Analyse spectrale et évolution temporelle du niveau sonore LAeq en dB(A):

Résultats :

Pondération LAeq L50 L90 Durée

A 49,3 48,2 43,9 07:29:08

A 46,8 45,1 42,1 02:10:10

A 49,1 48,2 44,5 00:30:02

A 47,0 45,5 41,7 00:59:38

Sources sonores imputables à l'établissement :

Peu perçues

Sources sonores extérieures à l'établissement :

Circulation lointaine, bruits naturels (oiseaux, insectes et batraciens en période nocturne)

Configuration

Activité jour

Arrêt partiel jour

Activité nuit

Arrêt partiel nuit

nor [Moyen] Hz dB (Lin)630 39.4

20

25

30

35

40

45

50

55

60

31.5 63 125 250 500 1 k 2 k 4 k 8 k

Activité jour Arrêt partiel jour Activité nuit Arrêt partiel nuit

Résiduel

20

30

40

50

60

70

16h 18h 20h 22h 00h 02h 04h 06h 08h 10h

Période utilisée pour 
l'analyse spectrale
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NIVEAUX SONORES DANS L'ENVIRONNEMENT
DATE LES 17 et 18/07/2018

CLIENT ESSOR INGENIERIE - JDLO Bressuire

POINT DE MESURE L2 : En limite de propriété coté Est

PERIODES DE REFERENCE Jour + Nuit

Evolution temporelle du niveau sonore LAeq en dB(A):

Résultats :

Pondération LAeq L50 L90 Durée

A 53,5 46,1 43 07:40:21

A 46,2 42,3 38,8 03:27:10

A 42,6 38,0 35,8 08:33:17

A 46,8 46,2 43,7 00:26:26

Sources sonores imputables à l'établissement :

Manutention à l'extérieur, chariots (bips reculs), déchargement aux quais, groupes froids, arrivées et départs du personnel.

Sources sonores extérieures à l'établissement :

Activité dans la ZA, circulation proche et lointaine, bruits naturels (oiseaux, vent, insectes et batraciens en période nocturne…)

Configuration

Activité jour

Arrêt partiel jour

Arrêt partiel nuit

Activité nuit

Période utilisée pour 
l'analyse spectrale

Activité jour Arrêt partiel jour Arrêt partiel nuit Activité nuit

Résiduel

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

16h 18h 20h 22h 00h 02h 04h 06h 08h 10h

 
 
 
 
 
 



 
BRUITS EMIS DANS L’ENVIRONNEMENT 

Rapport N°: 18338360 
Date : 19/07/2018 
Page : 16/22 

 

 M.LAVE.001_V1 
 

 

NIVEAUX SONORES DANS L'ENVIRONNEMENT
DATE LES 17 et 18/07/2018

CLIENT ESSOR INGENIERIE - JDLO Bressuire

POINT DE MESURE L3: En limite de propriété coté Nord.

PERIODES DE REFERENCE Jour + Nuit

Evolution temporelle du niveau sonore LAeq en dB(A):

Résultats :

Pondération LAeq L50 L90 Durée

A 53,4 50,4 45,4 07:31:32

A 48,6 46,6 40,3 03:30:50

A 48,5 44,7 31,5 08:28:48

A 53,1 51,9 48,3 00:30:56

Sources sonores imputables à l'établissement :

Arrivées et départs des employés, légère perception de l'activité réalisée dans les ateliers

Sources sonores extérieures à l'établissement :

Circulation proche et lointaine,  bruits naturels

Configuration

Activité jour

Arrêt partiel jour

Arrêrt partiel nuit

Activité nuit

Période utilisée pour 
l'analyse spectrale Périodes retenues

Activité jour Arrêt partiel jour Arrêrt partiel nuit Activité nuit

Résiduel

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

16h 18h 20h 22h 00h 02h 04h 06h 08h 10h
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NIVEAUX SONORES DANS L'ENVIRONNEMENT
DATE LES 17 et 18/07/2018

CLIENT ESSOR INGENIERIE - JDLO Bressuire

POINT DE MESURE L4: En limite de propriété coté Ouest de l'établissement

PERIODES DE REFERENCE Jour + Nuit

Evolution temporelle du niveau sonore LAeq en dB(A):

Résultats :

Pondération LAeq L50 L90 Durée

A 53,5 46,6 41,7 07:41:19

A 45,0 42,9 40 03:31:34

A 43,8 41,3 31,3 08:29:52

A 47,8 46,9 42,4 00:30:02

Sources sonores imputables à l'établissement :

Manutention sur site (zone déchets), chargement des camions aux quais exépdition

Sources sonores extérieures à l'établissement :

Circulation proche et lointaine, activité dans la ZA, bruits naturels (oiseaux, vent, insectes et batraciens en période nocturne)

Configuration

Activité jour

Arrêt partiel jour

Arrêt partiel nuit

Activité nuit

Période utilisée pour 
l'analyse spectrale Périodes retenues

Activité jour Arrêt partiel jour Arrêt partiel nuit Activité nuit

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

16h 18h 20h 22h 00h 02h 04h 06h 08h 10h
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ANNEXE 3: MATERIEL DE MESURE 
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ANNEXE 4 : REGLEMENTATION ET DEFINITIONS SELON NORME NF S 31-010 
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I. ARRÊTÉ MINISTERIEL DU 23 JANVIER 1997 
 

L’Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997 relatif « à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 
classées pour la protection de l’environnement » définit des valeurs limites d’émission sonore. 
 

1 Émergences sonores à proximité des Zones à Émergence Réglementée 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence (1) supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le 
tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée (2). 

 

NIVEAU 
de bruit ambiant existant dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de l’établissement) 

ÉMERGENCE 
admissible pour la période allant de 7 
heures à 22 heures, sauf dimanches 

et jours fériés 

ÉMERGENCE 
admissible pour la période allant de 
22 heures à 7 heures, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 
(1) Émergence : 
Différence entre les niveaux acoustiques du bruit ambiant (établissement et fonctionnement), et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par 
l’établissement). Dans le cas d’un établissement faisant l’objet d’une modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit généré par l’ensemble de 
l’établissement modifié. 
(2) Zones à émergence réglementée :  
Intérieur des immeubles existants habités ou occupés par des tiers, zones constructibles définies par les documents d’urbanisme existant à la date de parution 
de l’arrêté d’autorisation. 
 

2 Niveaux admissibles en limite de l’installation 

L’arrêté préfectoral d’autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les niveaux de bruit à 
ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, déterminés de manière à assurer le respect des valeurs 
d’émergence admissibles. 
Les valeurs fixées par l’arrêté d’autorisation ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la 
période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 
 
Indicateurs de mesure 
De manière générale, l’indicateur de mesure utilisé est le niveau acoustique équivalent LAeq, exprimé en dB(A) et 
correspondant à la moyenne énergétique des niveaux sonores. 
Pour certains cas particuliers, le niveau acoustique équivalent n’est pas adapté. Par exemple, lorsque l’on note la présence 
de bruits intermittents porteurs de beaucoup d’énergie, mais qui ont une durée d’apparition suffisamment faible pour ne pas 
présenter, à l’oreille, d’effet de masque du bruit de l’installation. Une telle situation se rencontre notamment en présence 
d’un trafic routier très discontinu. 
On est, dans ce cas, amené à prendre en compte l’indice fractile L50 qui correspond au niveau sonore dépassé pendant 
50% du temps de mesure. 
 

3 Définitions 

 
Signification physique usuelle du LAeq 

La signification physique la plus fréquemment citée pour le terme LAeq (t1,t2) est celle d'un niveau sonore fictif qui serait 
constant sur toute la durée (t1,t2) et contenant la même énergie sonore que le niveau fluctuant réellement observé. 
Signification physique usuelle du L50. L’indice statistique L50 correspond aux niveaux sonores dépassés pendant 50 % du 
temps de la mesure. Il correspond au niveau moyen (moyenne arithmétique par rapport au LAeq qui correspond à une 
moyenne énergétique). 
 
Bruit ambiant 
Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de l'ensemble des bruits 
émis par toutes les sources proches et éloignées. 
 
Bruit particulier 
Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et qui peut être attribuée à une source déterminée, que 
l'on désire distinguer du bruit ambiant parce qu'il peut être l'objet d'une requête. 
Au sens de l'article 1 de l'Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997 c'est le bruit émis globalement par l'ensemble des activités 
exercées à l'intérieur de l'établissement (y compris engins et véhicules). 
 
Bruit résiduel 

Bruit ambiant, en l'absence du bruit particulier. 
Selon l'article 2 de ce même arrêté, ce bruit résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de l'établissement modifié. 
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Tonalité marquée  
Correspond à la perception d’une fréquence spécifique. Elle est caractérisée lorsque la différence de niveau entre une 
bande de tiers d’octave et les 2 bandes immédiatement inférieures et les 2 bandes immédiatement supérieures atteignent 
ou dépassent les niveaux de : 
10 dB entre 50 Hz à 315 Hz 
5dB entre 400 Hz à 8000 Hz 
 
La durée d’apparition ne peut excéder 30% de la durée de fonctionnement de l’établissement  

 
II. LÉGENDE MÉTÉOROLOGIQUE 

 
1 Direction du Vent 
 

En se plaçant au point récepteur, c’est l’angle formé, pendant un intervalle donné, par la direction moyenne d’où vient le 
vent et la direction de la source. Dans le cas d’une source linéaire correspondant par exemple à une voie ferroviaire (voir 
Figure 1), la direction de la source est matérialisée, depuis le point récepteur, par la perpendiculaire à l’axe de la voie 
ferroviaire considérée. Les différentes catégories de vent sont définies relativement au secteur d’où vient le vent, en se 
référençant à un axe orienté depuis la source vers le récepteur selon la Figure 2. 
 

Récepteur

Origine du

vent

Direction de

l'émetteur

Plate forme

ferroviaire



   

Source

Portant

Contraire

Peu

portant

Peu

portant

Peu

contraire
Peu

contraire

Travers

Récepteur

Travers

 
   

 
 
 
 
2 Légende des couples météorologiques UT 

 
Les couples météorologiques UT permettent d’évaluer quantitativement l’influence des conditions météorologiques. 
 

U1 : vent fort (3m/s à 5m/s) contraire au sens source-récepteur                 T1 :Jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu de vent 
U2 : vent moyen à faible (1 à 3m/s) contraire ou vent fort peu contraire      T2: même conditions que T1 mais au moins une est non vérifiée 
U3 : vent nul ou vent quelconque de travers                                                T3: lever ou coucher du soleil ou (temps couvert et venteux et    
                                                                                                                            surface pas trop humide) 
U4 : vent moyen à faible portant ou vent fort peu portant (=45°)                  T4: nuit et (nuageux ou vent) 
U5 : vent fort portant                                                                                     T5: nuit et ciel dégagé et vent faible 

 
L’estimation qualitative de l’influence des conditions météorologiques se fait par l’intermédiaire de la grille ci-dessous : 
 

 U1 U2 U3 U4 U5  

T1  -- - -  --  Etat météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore 

T2 -- - - Z + -   Etat météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore 

T3 - - Z + + Z  Effets météorologiques nuls ou négligeables 

T4 - Z + + ++ +   Etat météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore 

T5  + + ++  ++ Etat météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore 

 
 

Figure 1 : Direction du vent Figure 2 : Caractérisation du vent par 

rapport à la direction source-récepteur 
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ANNEXE 13 DETAIL DE LA DETENTION DU CAPITAL 

  



DETENTION CAPITAL LES JARDINS DE L'ORBRIE
au 15 mars 2017

%

FRUCT'OSE 3 779            20,72

Mr ROLLET Francis 606               3,32

LJ INVESTMENT 3 606            19,77

PERIDY Alain 6 000            32,89

RAMBAUD Alban 2 000            10,96

PENOT David 1 500            8,22

BOURRASSEAU Olivier 750               4,11

18 241          100,00

capital : 18.241 actions de 20€ soit 364.820 €
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ANNEXE 14 ORGANIGRAMME DE L’ENTREPRISE 
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ANNEXE 15 FICHE TECHNIQUE DES PORTES RAPIDES 
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ANNEXE 16 DIMENSIONNEMENT DU SEPARATEUR HYDROCARBURES 

  



17.07.085 – EICPE JDLO – Note sur le dimensionnement du séparateur hydrocarbures 

CD/EE  1 / 2 
02/10/2018 
 

NOTE SUR LE DIMENSIONNEMENT DU 
SÉPARATEUR HYDROCARBURES 

 
 
Cette présente note se base sur les produits proposés par la société TECHNEAU en terme de 
séparateur hydrocarbures. 
Le type de séparateur pour le projet JDLO, à Bressuire (79) est un séparateur by-pass, c’est-
à-dire que le séparateur hydrocarbure sera précédé d'un dispositif appelé déversoir d'orage 
qui permet de déclencher une dérivation à partir d'un débit dit d'orage. 
 
Le débit à mettre en place en sortie du séparateur hydrocarbures est choisi selon : 

- La surface à traiter. Les eaux dirigées vers le séparateur hydrocarbures proviennent 
des eaux de ruissellement de voiries. Le projet compte 6777 m² de voiries ; 

- La zone de pluviométrie locale. La zone de pluviométrie locale est indiquée sur la carte 
ci-dessous. Notre projet se situant à Bressuire dans le département des Deux Sèvres, 
nous nous trouvons en zone 1. 
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A partir de ces deux caractéristiques, le tableau ci-après permet de connaitre le débit :  
 

Zone 1 (m²) Taille (L/s) Acier 
1 à 280 1,5 YH1001A 

281 à 830 3 YH1003A 
831 à 1185 6 YH1006A 

1186 à 1555 8 YH1008A 
1556 à 2310 10 YH1010A 
2311 à 3230 15 ADHLF115AB 
3231 à 4160 20 ADHLF120AB 
4161 à 5080 25 ADHLF125AB 
5081 à 6000 30 ADHLF130AB 
6001 à 6900 35 ADHLF135AB 
6901 à 7870 40 Y1AEA4A 
7871 à 8795 45 Y1AEF4A 
8796 à 9720 50 Y1AFA5A 

 
Le débit du séparateur sera donc de 35 L/s. Le choix sera porté sur un séparateur en acier 
avec la référence ADHLF135AB. 
Les caractéristiques de ce séparateur sont indiquées ci-dessous : 
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ANNEXE 17 COURRIER D’ENGAGEMENT DE L’EXPLOITANT 
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